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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 1265-2017, 20 décembre 2017
concernant monsieur Juan Roberto Iglesias

il est orDonné, sur la recommandation du premier 
ministre :

que l’engagement à contrat de monsieur Juan Roberto 
Iglesias pris en vertu du décret numéro 280-2017 du 
29 mars 2017 soit maintenu jusqu’au 30 juin 2018 sous 
réserve qu’il agisse à titre de secrétaire général associé au 
ministère du Conseil exécutif et que son traitement annuel 
soit établi à 261 467 $;

que le décret numéro 280-2017 du 29 mars 2017 soit 
modifié en conséquence;

que le présent décret prenne effet à compter du  
8 janvier 2018.

Le greffier du Conseil exécutif,
Juan roBerto iglesias

67792

Gouvernement du Québec

Décret 1266-2017, 20 décembre 2017
concernant la nomination de monsieur Éric Gervais 
comme sous-ministre adjoint au ministère de l’Immi-
gration, de la Diversité et de l’Inclusion

il est orDonné, sur la recommandation du premier 
ministre :

que monsieur Éric Gervais, directeur général des 
mesures et services d’emploi, ministère du Travail, de 
l’Emploi et de la Solidarité sociale, cadre classe 2, soit 
nommé sous-ministre adjoint au ministère de l’Immi-
gration, de la Diversité et de l’Inclusion, administrateur 
d’État II, au traitement annuel de 146 704 $ à compter du 
8 janvier 2018;

que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret  

numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et ses modifications 
subséquentes s’appliquent à monsieur Éric Gervais comme 
sous-ministre adjoint du niveau 1.

Le greffier du Conseil exécutif,
Juan roBerto iglesias

67793

Gouvernement du Québec

Décret 1267-2017, 20 décembre 2017
concernant le renouvellement du mandat de mon-
sieur Denis Latulippe comme membre et président 
indépendant du Comité de retraite du régime de retraite 
des agents de la paix en services correctionnels

attenDu qu’en vertu de l’article 139.3 de la Loi sur 
le régime de retraite des agents de la paix en services 
correctionnels (chapitre R-9.2), est constitué le Comité 
de retraite du régime de retraite des agents de la paix en 
services correctionnels;

attenDu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 139.4 de cette loi, le Comité de retraite se compose 
d’un président et de dix autres membres nommés par le 
gouvernement;

attenDu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 139.4 de cette loi, le président du Comité de retraite est 
nommé par le gouvernement, pour un mandat n’excédant 
pas trois ans, après consultation des membres du Comité 
de retraite; il doit être indépendant et, à cet égard, les 
articles 4 à 7 et 9 à 11 de la Loi sur la gouvernance des 
sociétés d’État (chapitre G-1.02) et l’article 12 de la Loi sur 
Retraite Québec (chapitre R-26.3) s’appliquent à celui-ci, 
compte tenu des adaptations nécessaires;

attenDu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 139.9 de la Loi sur le régime de retraite des agents de 
la paix en services correctionnels, à l’expiration de leur 
mandat, les membres du Comité de retraite demeurent en 
fonction jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou nommés de 
nouveau;

attenDu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 139.11 de cette loi, le gouvernement fixe la rémunéra-
tion du président;
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attenDu qu’en vertu du décret numéro 1171-2013 du 
13 novembre 2013, monsieur Denis Latulippe a été nommé 
membre et président du Comité de retraite du régime de 
retraite des agents de la paix en services correctionnels, 
que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

attenDu que la consultation requise par la loi a été 
effectuée;

il est orDonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable de l’Administration gouver-
nementale et de la Révision permanente des programmes 
et président du Conseil du trésor :

que monsieur Denis Latulippe, professeur titulaire, 
École d’actuariat, Université Laval, soit nommé de nou-
veau membre et président du Comité de retraite du régime 
de retraite des agents de la paix en services correctionnels 
pour un mandat de deux ans à compter des présentes et 
qu’il soit qualifié de président indépendant;

que monsieur Denis Latulippe, à titre de président du 
Comité de retraite, reçoive une rémunération annuelle de 
4 723 $ à laquelle s’ajoute un montant forfaitaire de 885 $ 
par présence aux séances du Comité de retraite et à celles 
de ses sous-comités, cette rémunération étant majorée 
d’un pourcentage équivalant au pourcentage de majora-
tion des échelles de traitement des cadres de la fonction 
publique, aux mêmes dates, laquelle ne devant pas consti-
tuer un cumul de revenus en provenance du secteur public 
québécois;

que cette rémunération annuelle et ce montant forfai-
taire soient réduits d’un montant équivalant à la moitié de 
la rente de retraite que monsieur Denis Latulippe reçoit 
du secteur public tel que défini à l’annexe du Règlement 
sur l’éthique et la déontologie des administrateurs publics 
(chapitre M-30, r. 1);

que monsieur Denis Latulippe soit remboursé des frais 
de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de ses 
fonctions au sein du Comité de retraite conformément 
aux règles applicables aux membres d’organismes gou-
vernementaux adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 et ses modifica-
tions subséquentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
Juan roBerto iglesias

67794

Gouvernement du Québec

Décret 1268-2017, 20 décembre 2017
concernant la nomination de six membres du 
conseil d’administration de la Société québécoise des 
infrastructures

attenDu qu’en vertu de l’article 60 de la Loi sur les 
infrastructures publiques (chapitre I-8.3), la Société qué-
bécoise des infrastructures est administrée par un conseil 
d’administration composé d’un minimum de neuf et d’un 
maximum de onze membres, dont le président du conseil 
et le président-directeur général de la Société, et que, 
parmi ces membres, deux proviennent du secteur public 
tel que défini à l’annexe I des Règles concernant la rému-
nération et les autres conditions de travail des titulaires 
d’un emploi supérieur à temps plein, édictées par le décret 
numéro 450-2007 (2007, G.O. 2, 2723), deux ont un profil 
pertinent au secteur de la santé et des services sociaux, un 
est membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec, un est 
membre de l’Ordre des comptables professionnels agréés 
du Québec et un autre est membre de l’Ordre des archi-
tectes du Québec;

attenDu qu’en vertu de l’article 62 de cette loi, le 
gouvernement nomme les membres du conseil d’admi-
nistration de la Société québécoise des infrastruc-
tures, autres que le président du conseil et le président- 
directeur général, en tenant compte, notamment des 
profils de compétence et d’expérience approuvés par le 
conseil qui doivent notamment faire en sorte que, collec-
tivement, les membres possèdent la compétence et l’expé-
rience appropriées dans les domaines suivants :

1° la gouvernance de projets et de portefeuille de 
projets;

2° la gestion de projets;

3° la gestion immobilière;

4° la gestion financière;

5° la gestion des ressources humaines, les relations de 
travail et le développement organisationnel;

6° l’éthique et la gouvernance;

attenDu qu’en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 62 de cette loi, les membres du conseil d’administra-
tion de la Société québécoise des infrastructures, autres 
que le président du conseil et le président-directeur géné-
ral, sont nommés pour un mandat d’au plus quatre ans;
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